
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

, « Io Convient-il d'approuver le projet de créer une
grande Ecole normale pour les religieuses enseignantes,
tel qu'il a été proposé dans le livre de Sour Marie du
Sacré-Cœur ?

« Et en cas de réponse négative,
« 20 Convient-il d'adopter quelque mesure pour amé-

liorer l'enseignement des femmes dans les instituts reli-
gieux ? »

« Tous les éléments de la cause ayant été mûrement
-examinés, les EEmes Pères ont décidé de répondre.

« Au premier doute : Négativement, et le livre est digne
de reproches.

«Au second doute : Il n'y a pas lieu de prendre une
mesure générale. 11 sera pourvu, autant qu'il sera utile
aux cas particuliers : qu'il soit cependant notifié par les
-évêques de France, aux congrégations religieuses de
femmes, auxquelles a été confiée par approbation apos-
tolique la charge d'instruire les jeunes filles dans la
piété et dans la science, qu'elles ont excellemment mé-
rité de l'instruction et éducation chrétienne et civile
-des jeunes filles.

« C'est pour cela que cette Sacrée Congrégation, en
leur adressant des louanges qu'elles méritent justement,
nourrit la ferme espérance qu'elles ne manqueront pas
dans l'avenir à leur mandat ; et que, dirigées et aidées
comme cela doit être par les évêques, elles prendront
les moyens idoines qui leur permettront de répondre
.amplement aux désirs des familles chréLlennes, et d'éle-
ver les jeunes filles qui leur sont confiées à la culture
qui convient à une femme chrétienne.

« Rapport sur ce qui précède ayant été fait à S. S.
Léon XIII en audience accordée au soussigné cardinal
préfet, le 24 mars, Sa Sainteté a daigné ratifier et con-
firmer en tous les points la décision des Eminentissimes
cardinaux.
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